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ARTICLE 40 SEPTIES

Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article résulte de l’amendement 3270 du Gouvernement. Il pérennise la dérogation qui permet 
aux employeurs publics de recruter des médecins du travail contractuels jusqu’à 73 ans.

Au delà du sujet de fond, cet article est un cavalier budgétaire.

 


